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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
 

Exercice clos le 31 décembre 2024 
 

 
A l’assemblée générale de l’association MAF France, 

 

 

Opinion 

En exécution de la mission complémentaire qui m’a été confiée par l’assemblée générale, j’ai 

effectué l’audit des comptes annuels de l’association MAF France relatifs à l’exercice clos le 31 

décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Je certifie que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé 

ainsi que de la situation financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

J’ai effectué mon audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. J’estime 

que les éléments que j’ai collectés sont suffisants et appropriés pour fonder mon opinion. Les 

responsabilités qui m’incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie : 

«Responsabilité du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent 

rapport. 

 

Indépendance 

J’ai réalisé ma mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 

commercer et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, jusqu’à la 

date d’émission de mon rapport. 

 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives 

à la justification de mes appréciations, je vous informe que les appréciations les plus importantes 

auxquelles j’ai procédé, selon mon jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié des 

principes comptables appliqués et sur le caractère raisonnable des estimations significatives 

retenues. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 

dans leur ensemble et de la formation de mon opinion exprimée ci-avant. Je n’exprime pas 

d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.   
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Vérifications spécifiques 

J’ai également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, 

aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Je n’ai pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 

informations données dans le rapport financier et dans les autres documents adressés aux 

membres de l’associations sur la situation financière et les comptes annuels. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 

d’entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 

conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle 

interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas 

d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l’association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 

comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l’association ou de cesser son 

activité. Les comptes annuels ont été arrêtés par votre conseil d’administration. 

 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il m’appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Mon objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 

garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de 

fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut 

raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer 

les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, ma mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 

œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 

suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 

significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 

résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les 

omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 

procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 

opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;  



MAF France 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels  

Exercice clos le 31 décembre 2024 

 

 

 

4 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 

raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 

les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 

comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non 

d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 

mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son exploitation. Cette 

appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant 

toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il 

attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes 

annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont 

pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 

annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 

image fidèle. 

 

Fait à Paris, le 8 avril 2025 

 

 

 

Stéphane CUZIN 

Commissaire aux comptes 

inscrit sur la liste nationale 

 des commissaires aux comptes 

 rattaché à la CRCC de Paris 

scuzin
sc



ACTIF Brut Amt-Dépr
Exercice

2024
Exercice

2023

Immobilisations 
incorporelles

Immobilisations corporelles

Biens reçus par legs ou donations à 
céder

LD1 49 960,00 LD2 49 960,00

Immobilisations financières

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
IMMOBILISÉ

49 960,00 0,00 49 960,00

Stocks et en-cours

Avances et acomptes versés sur 
commandes

BV BW

Créances

 Créances clients et comptes rattachés BX BY -100% 15 338,30

 Créances diverses BZ 34 879,87 CA 34 879,87 +58% 22 023,17

Valeurs mobilières de placement CD CE

Disponibilités CF 97 311,12 CG 97 311,12 +8% 89 854,04

Comptes de régularisation

SOUS-TOTAUX DE L'ACTIF
CIRCULANT

132 190,99 0,00 132 190,99 +4% 127 215,51

TOTAUX GÉNÉRAUX 182 150,99 0,00 182 150,99
+43

%
127 215,51

MAF FRANCE

19 rue Petersen

66000 PERPIGNAN

Imprimé le : 07/04/2025
Page : 1

Exercice 2024 CLOS

1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion

DOCUMENT DÉFINITIF *** Situation du 01/01/2024 au 31/12/2024



PASSIF Exercice 2024 Exercice 2023

Fonds propres
  Réserves pour projet de l'entité DG 43 134,86 43 134,86

 Report à nouveau DH 9 139,94 +21% 7 549,68

 Résultat de l'exercice DI -1 489,62 1 590,26

Situation nette - Sous-totaux 50 785,18 -3% 52 274,80

Fonds propres consomptibles
Sous-Totaux des fonds propres consuptibles

SOUS-TOTAUX DES FONDS PROPRES 50 785,18 -3% 52 274,80

Fonds reportés ou dédiés
 Fonds reportés liés aux legs ou donations FD3 49 960,00

 Fonds dédiés FD2 78 209,30 +16% 67 678,22

SOUS-TOTAUX DES FONDS REPORTÉS OU DÉDIÉS 128 169,30 +89% 67 678,22

Provisions pour risques et charges

SOUS-TOTAUX

Dettes
 Dettes fournisseurs et comptes rattachés DX 1 121,10 5,99

 Dettes fiscales et sociales DY 2 075,41 -71% 7 256,50

Comptes de régularisation

SOUS-TOTAUX 3 196,51 -56% 7 262,49

TOTAUX GÉNÉRAUX 182 150,99 +43% 127 215,51

MAF FRANCE

19 rue Petersen

66000 PERPIGNAN

Imprimé le : 07/04/2025
Page : 1

Exercice 2024 CLOS

1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion

DOCUMENT DÉFINITIF *** Situation du 01/01/2024 au 31/12/2024



CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

Produits d'exploitation
 Cotisations XA2 315,00 +24% 255,00
 

 Ventes de marchandises FC 170,00
 

 Production vendue : Services FI 44 954,89 -48% 86 860,45
 

Produits de tiers financeurs

  Dons manuels XA1 192 773,44 +3% 187 479,53

  Contributions financières XA4 38 038,18 -15% 44 679,35

Utilisation des fonds dédiés XD 67 678,22 +426% 12 864,05

Autres produits FQ 2 179,73 -14% 2 536,68

Charges d'exploitation
   Fournitures d'entretien et de petit équipement FWD -46,10

   Petits logiciels FW1 -477,13 +87% -254,54

   Autres fournitures FWF -100% -138,12

  Sous-traitance générale FWG -2 377,50

  Locations FWI -3 969,25 +51% -2 622,46

  Assurances FWL -157,14 +8% -145,69

  Divers

   Frais de colloques, séminaires, conférences FWO -390,00

   Autres FWP -500,50 +15% -434,50

  Rémunérations d'intermédiaires, honoraires FWR -100% -489,70

  Publications, relations publiques FWS -4 863,23 +126% -2 155,00

  Déplacements, missions, réceptions FWU -13 854,75 -36% -21 725,14

  Frais postaux et de télécommunications FWV -755,58 +941% -72,58

  Services bancaires et assimilés FWW -268,89 +20% -224,45

  Divers FWZ -1 660,00 +57% -1 060,00

 Aides financières FW2 -82 253,40 +12% -73 477,84

 Impôts, taxes et versements assimilés FX -305,33 -11% -344,40

 Salaires et traitements FY -68 274,00 -9% -74 931,80

 Charges sociales FZ -91 866,60 +6% -86 535,62

  Reports en fonds dédiés GD1 -78 209,30 +16% -67 678,22

 Autres charges GE -2,53 -59% -6,10

RESULTAT D'EXPLOITATION -4 121,77 2 378,90

MAF FRANCE

19 rue Petersen

66000 PERPIGNAN

Imprimé le : 07/04/2025
Page : 1

Exercice 2024 CLOS

1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion

DOCUMENT DÉFINITIF *** Situation du 01/01/2024 au 31/12/2024



CPTE DE RESULTAT EN LISTE Exercice 2024 Exercice 2023

Produits financiers
 Intérêts et produits assimilés GL 1 906,07 +214% 606,78

 Différences positives de changes GN 726,09

Charges financières
 Différence négatives de change GS -100% -1 126,42

RESULTAT FINANCIER 2 632,16 -519,64

Produits exceptionnels

Charges exceptionnelles
 Charges exceptionnelles sur opérations de gestion HE -0,01 -100% -269,00

RESULTAT EXCEPTIONNEL -0,01 -100% -269,00

RESULTAT DE L'EXERCICE -1 489,62 1 590,26

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Prestations en nature ZB2 1 490,00

TOTAL 1 490,00

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 
NATURE

Prestations en nature ZA3 -1 490,00

TOTAL -1 490,00

MAF FRANCE

19 rue Petersen

66000 PERPIGNAN

Imprimé le : 07/04/2025
Page : 2

Exercice 2024 CLOS

1993-2024 Alain LEDAIN ***CALEB Gestion

DOCUMENT DÉFINITIF *** Situation du 01/01/2024 au 31/12/2024
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Année 2024 
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Objet de l’association : 

L’association MAF France a pour objet la gestion d’un service missionnaire aérien par la mise en œuvre 

de moyens aéronautiques techniques et humains appropriés. 

L’objectif de la MAF est d’apporter aide, espoir et guérisons aux populations qui vivent dans des 

endroits isolés ou difficiles d’accès, en utilisation l’aviation. 

Nature et périmètre des activités réalisées : 

MAF France est la représentation française de MAF International qui est une organisation 

humanitaire internationale, dont l’action est motivée par des valeurs chrétiennes.  

Les différentes bases de la MAF dans le monde, sont gérées par des équipes dirigées par MAF 

International. 

Les pilotes de la MAF volent pour : 

− Sauver des vies, en emmenant au plus vite des malades et des blessés vers les hôpitaux. 

Ils transportent également des équipes médicales au plus près des populations vivant 

dans des villages isolés. 

− Raccourcir les distances, en acheminant par avion le personnel et le matériel de 

nombreuses organisations partenaires. 

− Secourir lors des catastrophes, en apportant un appui logistique aux équipes de secours. 

− Apporter l’espérance, en permettant aux responsables d’églises, de missions, de rejoindre 

plus facilement les communautés dont ils ont la charge. 

MAF France, comme les représentations de la MAF dans d’autres pays, est un groupe 

« ressources » pour MAF International. C’est-à-dire que ses principales activités consistent à : 

− Promouvoir l’action de la MAF auprès du public, 

− Collecter des dons qui serviront au fonctionnement des bases de la MAF dans le monde, 

pour venir en aide aux populations isolées, grâce à l’aviation. Ces dons permettent 

de couvrir : 

• Les frais des personnels expatriés et de leur famille (Rubrique CROD : Mission 

sociales - Actions réalisées par l'organisme à l’étranger) 

• Les coûts de certains projets : Frais d’exploitation des avions et des bases, achat 

d’avions nouveaux, de matériels, de carburant, mais aussi de transports à moindre 

coût ou à titre onéreux, d’équipes médicales, d’organisations partenaires, de 

populations déshéritées, … (Rubrique CROD : Mission sociales - Versements à un 

organisme central ou à d’autres organismes agissant à l’étranger) 

− Collecter des dons pour couvrir les frais le fonctionnement du bureau de la MAF en France 

et pour financer ses actions. 

− Recruter du personnel qualifié pour mettre ses compétences à disposition des différentes 

bases de la MAF dans le monde. 

Moyens mis en œuvre : 

MAF France a fonctionné avec : 

− Un Directeur depuis le mois de février 2024, salarié de l’association à mi-temps. Les 

charges salariales du Directeur sont couvertes, en partie, par une aide financière de MAF 

International. Cette aide est dégressive sur plusieurs années.  
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− Un informaticien qui a contribué à la réalisation de travaux informatiques au profit de MAF 

International. Ses charges sont remboursées par MAF International (Remboursement de 

frais de personnel mis à disposition). Il a terminé sa mission et il a été mis fin à son contrat 

par une rupture conventionnelle en juin 2024. 

− Des bénévoles. 

− Des prestataires. 

MAF France a également un personnel expatrié, Emmanuel Mbodwam, qui est pilote-mécanicien 

sur la base MAF de Kinshasa en RDC et un stagiaire, Pierre Hoffmann, qui termine son cursus de 

formation de pilote. 

Le Directeur de MAF France, aidé par des bénévoles, met en œuvre le plan de communication 

visant à intéresser toujours plus de personnes à l’action de la MAF, à collecter davantage de dons 

et à susciter des vocations chez de futurs candidats. 

Il promeut les postes à pourvoir dans les bases de la MAF, examine les candidatures et 

accompagne les candidats dans leur parcours de formation et de préparation à l’expatriation. 

Il met en œuvre les actions permettant d’augmenter la collecte de dons, le mécénat. 

Il sélectionne le ou les projets de MAF International pour lesquels MAF France va collecter des 

dons et en assure le reporting. 

Normes comptables utilisées : 

Les comptes annuels sont établis selon le règlement ANC n° 2014-03 relatif au Plan Comptable 

Général et le règlement n° 2020-08 du 4 décembre 2020 modifiant le règlement ANC n° 2018-

06 du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé à but 

non lucratif. 

Les principes généraux suivant ont été appliqués : 

− Image fidèle 

− Sincérité, 

− Régularité, 

− Prééminence de la réalité sur l’apparence 

− Indépendance des exercices 

− Continuité de l’exploitation. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées conformément aux règles générales 

d’établissement et de présentation des comptes annuels. 

Il n’y a pas eu de modifications majeures de méthode et d’évaluation par rapport à l’exercice 

précédent. 

Informations relatives aux postes du bilan : L’actif immobilisé 

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition ou de donation, compte 

tenu des frais nécessaires à la mise en état d’utilisation de ces biens, et après réduction des rabais 

commerciaux, remises, escomptes de règlement obtenus. 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la 

durée de vie prévue. 
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En 2024, MAF France a reçu en don des tableaux de peinture, pour une valeur estimée de 

49960.00 €. Ce montant figure dans les immobilisations incorporelles dans la rubrique « Biens 

reçus par legs ou donations à céder ». 

Actuellement MAF France ne dispose d’aucune autre immobilisation. 
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Etat des échéances des dettes et des créances à la clôture de l’exercice 

ECHEANCES DES DETTES 

     

Dettes Montant brut 
Échéance à 

un an au plus 

Échéance à 
plus d'un an 
et 5 ans au 

plus 

Échéance à 
plus de 5 ans 

 

Emprunts et dettes assimilées          

Fournisseurs et comptes rattachés 1 121,10 1 121,10      

Dettes fiscales et sociales 2 075,41 2 075,41      

Produits constatés d'avance          

     
 

ECHEANCES DES CREANCES   

     
 

Créances Montant brut 
Échéance à 

un an au plus 
Échéance à 
plus d'un an 

 
 

 
 

Créance de l'actif immobilisé       
 

 

Créance de l'actif circulant 34 879,87 34 879,87   
 

 

Charges constatées d'avance       
 

 

 

Les créances de l’actif circulant correspondent aux comptes de tiers suivants : 

• HelloAsso qui collecte les dons par internet et les reverse à MAF France le mois suivant. 

• MAF International qui collecte des dons provenant de Grande Bretagne et d’autres pays 

Européens et qui retient des frais imputés à MAF France, par exemple les frais de participation 

à des réunions de MAF International, des frais relatifs aux tests de compétences des candidats. 

• MAF US qui collecte des dons en provenance de donateurs américains et qui retient des frais 

d’Emmanuel Mbodwam qui travaille dans une base gérée par MAF US. Elle effectue un 

versement du solde à MAF France une ou deux fois par an, à la demande de l’association. 

• Credofunding qui est une plateforme de collecte de dons utilisée spécifiquement pour un 

projet. 
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Informations relatives aux postes du bilan : Les fonds propres 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fonds propres sans droit de reprise 

(compte 102)
0,00 0,00

Fonds propres avec droit de reprise 

(compte 103)
0,00 0,00

Ecart de réévaluation (compte 105) 0,00 0,00

Réserves (compte 106) 43 134,86 43 134,86

Report à nouveau (compte 110) 7 549,68 1 590,00 9 139,68

Excédent ou déficit de l'exercice 

(compte 12)
1 590,26 -1 590,26 1 489,62 -1 489,62

Situation nette 52 274,80 -0,26 0,00 1 489,62 50 784,92

Fonds propres consomptibles

Subvention d'investissement (compte 

13)

TOTAL 52 274,80 -0,26 0,00 1 489,62 50 784,92

LES FONDS PROPRES

Variation des fonds propres A l'ouverture
Affectation du 

résultat
Augmentation Diminution A la clôture
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Informations relatives aux fonds dédiés 

LES FONDS DEDIES 

         

Variation des fonds 
dédiés issus de 

Projets 

A 
l'ouverture 

de 
l'exercice 

Reports 

Utilisations 

Transfert 

A la clôture de l'exercice 

Montant 
global 

Dont 
rembourst 

Montant 
global 

Dont fonds 
dédiés 

correspondant à 
des projets sans 

dépense au 
cours des deux 

derniers 
exercices 

Subventions 
d'exploitation (compte 
194) 

Frais Mbodwam 0,00         0,00   

Frais Hoffmann 0,00         0,00   

Projet MG9999-
016 

0,00         0,00   

Ressources liées à la 
générosité du public 
(compte 195) 

Frais Mbodwam 19 868,58 31 856,21 19 868,58     31 856,21   

Frais Hoffmann 11 103,95 28 239,90 11 103,95     28 239,90   

Projet MG9999-
016 

6 105,69 3 113,19 6 105,69     3 113,19   

Contributions financières 
d'autres organismes 
(compte 196) 

Frais Mbodwam 0,00   0,00     0,00   

Frais Hoffmann 0,00   0,00     0,00   

Projet MG9999-
016 

0,00   0,00     0,00   

Salaire 
Directeur 

30 600,00 15 000,00 30 600,00     15 000,00   

Fonds reportés liés aux 
legs ou donations 

Dons de 
tableaux 

0,00 49 960,00 0,00     49 960,00   

TOTAL   67 678,22 128 169,30 67 678,22 0,00 0,00 128 169,30 0,00 

 

Les fonds dédiés reportés liés aux legs ou donations correspondent au montant estimé des tableaux 

offerts par un artiste peintre et destinés à être vendus, pour que le produit de la vente soit utilisé pour 

atteindre les objectifs de l’association. 

 

Contributions volontaires en nature 

Une seule contribution volontaire en nature qui concerne la mise à disposition d’un stand à 

France Air Expo à Lyon pour un montant de 1 490.00 €. 
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1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 243 048,44 243 048,44 187 734,53 187 734,53

   1.1 Cotisations sans contrepartie 315,00 315,00 255,00 255,00

   1.2 Dons, legs et mécénat

        - Dons manuels 192 773,44 192 773,44 187 479,53 187 479,53

        - Legs, donations et assurances-vie 49 960,00 49 960,00

        - Mécénat

   1.3 Autres produits liés à la générosité du public

2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 87 974,96 0,00 134 683,26 0,00

   2.1 Cotisations avec contrepartie

   2.2 Parrainage des entreprises

   2.3 Contributions financières sans contrepartie 38 038,18 44 679,35

   2.4 Autres produits non liés à la générosité du public 49 936,78 90 003,91

3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 67 678,22 37 078,22 12 864,05 12 864,05

TOTAL DES PRODUITS 398 701,62 280 126,66 335 281,84 200 598,58

1 - MISSIONS SOCIALES 146 001,89 146 001,89 152 136,03 152 136,03

   1.1 Réalisées en France

       - Actions réalisées par l'organisme 10 881,35 10 881,35

       - Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant en France

   1.2 Réalisées à l’étranger

       - Actions réalisées par l'organisme 66 120,54 66 120,54 87 196,24 87 196,24

       - Versements à un organisme central ou à d’autres organismes agissant à l’étranger 69 000,00 69 000,00 64 939,79 64 939,79

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 6 801,55 0,00 2 798,24 0,00

   2.1 Frais d’appel à la générosité du public 6 801,55 2 798,24

   2.2 Frais de recherche d'autres ressources

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 119 218,50 20 955,47 111 079,09 11 384,33

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS

5 - IMPÔT SUR LES BENEFICES

6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 128 169,30 113 169,30 67 678,22 37 078,22

TOTAL DES CHARGES 400 191,24 280 126,66 333 691,58 200 598,58

EXCEDENT OU DEFICIT -1 489,62 0,00 1 590,26 0,00

CHARGES PAR DESTINATION

PRODUITS PAR ORIGINE

A – PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET DESTINATION

EXERCICE N EXERCICE N-1

    TOTAL

Dont 

générosité du 

public

 TOTAL 

Dont 

générosité du 

public
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1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC 1 490,00 1 490,00 0,00 0,00

   Bénévolat

   Prestations en nature 1490 1490 0 0

   Dons en nature

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA GENEROSITE PUBLIQUE

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE 0,00 0,00 0,00 0,00

   Prestations en nature ……….……...

   Dons en nature ……….….......

TOTAL 1 490,00 1 490,00 0,00 0,00

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES 0,00 0,00 0,00 0,00

   Réalisées en France 0 0 0 0

   Réalisées à l’étranger

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00

B – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EXERCICE N EXERCICE N-1

    TOTAL

Dont 

générosité du 

public

 TOTAL 

Dont 

générosité du 

public
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Exercice Exercice Exercice Exercice

N N-1 N N-1

1 – MISSIONS SOCIALES 146 001,89 152 136,03

1.1 Réalisées en France 10 881,35 0,00 1.1 Cotisations sans contrepartie 315,00 255,00

  - Actions réalisées par l'organisme 10 881,35 0,00 1.2 Dons, legs et mécénats

  - Versements à un organisme central ou 

d’autres organismes agissant en France
0,00 0,00    - Dons manuels 192 773,44 187 479,53

1.2 Réalisées à l’étranger 135 120,54 152 136,03   - Legs, donations et assurances-vie 49 960,00 0,00

  - Actions réalisées par l'organisme 66 120,54 87 196,24   - Mécénat 0,00 0,00

  - Versements à un organisme central ou 

d’autres organismes agissant à l’étranger
69 000,00 64 939,79

1.3 Autres ressources liées à la générosité du 

public
0,00 0,00

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS 0,00 0,00

2.1 Frais d’appel à la générosité du public 0,00 0,00

2.2 Frais de recherche d'autres ressources 0,00 0,00

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT 20 955,47 11 384,33

TOTAL DES EMPLOIS 166 957,36 163 520,36 TOTAL DES RESSOURCES 243 048,44 187 734,53

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET 

DEPRECIATIONS 
0,00 0,00

2 - REPRISES SUR PROVISIONS ET 

DEPRECIATIONS
0,00 0,00

5 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE 

L'EXERCICE 
113 169,30 37 078,22

3 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES 

ANTERIEURS
37 078,22 12 864,05

EXCEDENT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC 

DE L’EXERCICE
0,00 0,00

DEFICIT DE LA GENEROSITE DU PUBLIC 

DE L’EXERCICE
0,00 0,00

TOTAL 280 126,66 200 598,58 TOTAL 280 126,66 200 598,58

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC EN DEBUT 

D’EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité 

du public

(-) Investissements ou (+) désinvestissements 

nets liés à la générosité du public de l’exercice

RESSOURCES REPORTEES LIEES A LA 

GENEROSITE DU PUBLIC EN FIN 

D’EXERCICE (HORS FONDS DEDIES)

COMPTE D’EMPLOI DES RESSOURCES COLLECTÉES AUPRÈS DU PUBLIC (loi n°91-772 du 7 août 1991)

EMPLOIS PAR DESTINATION RESSOURCES PAR ORIGINE

EMPLOIS DE L'EXERCICE RESSOURCES DE L'EXERCICE

1 – RESSOURCES LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC
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Exercice Exercice Exercice Exercice

N N-1 N N-1

1 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX 

MISSIONS SOCIALES
0,00 0,00

1 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES 

LIEES A LA GENEROSITE DU PUBLIC

    Réalisées en France 0,00 0,00   Bénévolat 0,00 0,00

   Réalisées à l’étranger 0,00 0,00   Prestations en nature 1 490,00 0,00

2 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA 

RECHERCHE DE FONDS
0,00 0,00   Dons en nature 0,00 0,00

3 – CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 

FONCTIONNEMENT
0,00 0,00

TOTAL 0,00 0,00 TOTAL 1 490,00 0,00

Exercice Exercice

N N-1

FONDS DEDIES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC EN DEBUT D’EXERCICE 
0,00 0,00

(-) Utilisation 0,00 0,00

(+) Report 0,00 0,00

FONDS DEDIES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC EN FIN D’EXERCICE
0,00 0,00

RESSOURCES DE L'EXERCICE

FONDS DEDIES A LA GENEROSITE DU 

PUBLIC 

v
CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN 

NATURE

EMPLOIS DE L'EXERCICE 

Pour mémoire, rappel du tableau relatif aux fonds dédiés pour 

la partie relevant de la générosité du public :
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